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4 Loi sur l'énergie 7

novembre (Modification)
1986

Le Grand Conseil du canton de Berne,

sur proposition du Conseil-exécutif,

arrête:

I.

La loi du 14 mai 1981 sur l'énergie est modifiée comme suit:

Mesures Art. 26 1 et 2 Inchangés.
financières

L'Etat peut accorder des aides financières en faveur de Texten-
sion adéquate du réseau de gaz naturel et de la construction de
nouvelles installations d'approvisionnement en chaleur à distance ou
participer à des projets de même nature.
4et5 Inchangés.

II.

Le Conseil-exécutif fixe la date d'entrée en vigueur de la présente
modification.

Berne, 4 novembre 1986 Au nom du Grand Conseil,

la présidente: Schiäppi
le vice-chancelier:
Lundsgaard-Hansen

Extrait du procès-verbal du Conseil-exécutif du 3 juin 1987

Le Conseil-exécutif constate que durant le délai référendaire il n'a
pas été fait usage du droit de référendum contre la loi sur l'énergie
(Modification).

La loi doit être insérée dans le Bulletin des lois.

Certifié exact le chancelier: Nuspliger

ACE n° 2408 du 27 mai 1987:
entrée en vigueur le 1er juillet 1987

590


	Novembre 1986

